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Avis rectificatif

Rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 27 mars 2013 paru au Bulletin des
annonces légales obligatoires le 20 février 2013 (numéro 1300411-bulletin n°22), il est précisé :

Le point 17 de l’ordre du jour extraordinaire a été modifié et des modifications ont été effectuées aux quatorzième, dix-septième, dix-huitième, vingtième,
vingt-deuxième et vingt-troisième résolutions.

Ordre du jour

Le point 17 de l’ordre du jour extraordinaire a été rédigé comme suit : « Autorisation consentie au conseil d’administration, en cas d’émission
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans les conditions de la 14ème et de la 18 ème résolutions, de fixer, dans la
limite de 10% du capital, le prix d’émission dans les conditions fixées par l’assemblée générale » au lieu de « Autorisation consentie au conseil
d’administration, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans les conditions de la 14ème résolution,
de fixer, dans la limite de 10% du capital, le prix d’émission dans les conditions fixées par l’assemblée générale ».

Projet de résolutions

1-Quatorzième résolution :
Le chapeau de la résolution est rédigé comme suit : « L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et
conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-135-1, L.225-136 et L.228-92 du Code de commerce » au lieu de
« L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2,
L.225-135, L.225-135-1, L.225-136, L.225-148 et L.228-92 du Code de commerce ».

Le paragraphe 5 de la résolution est rédigé comme suit : « 5. décide que le prix d’émission des titres de capital susceptibles d’être émis en vertu de
la présente délégation de manière immédiate ou à terme sera déterminé conformément aux dispositions du premier alinéa du 1° de l’article L.225-136
du Code de commerce, sous réserve de l’application par le conseil d’administration de la 17 ème résolution de la présente assemblée, le cas
échéant » au lieu de « 5. décide que le prix d’émission des titres de capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation de manière
immédiate ou à terme sera déterminé conformément aux dispositions du premier alinéa du 1° de l’article L.225-136 du Code de commerce ».

2-Dix-septième résolution :
Le paragraphe 1 de la résolution est rédigé comme suit : « 1. autorise le conseil d’administration pour chacune des émissions de titres de capital ou
de valeurs mobilières décidées en application des quatorzième et dix-huitième résolutions, à fixer le prix d’émission conformément aux conditions
suivantes : la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la délégation susvisée, après prise en
compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, ne pourra être inférieure, au choix du Conseil
d’administration, soit (a) au prix moyen pondéré par le volume de l’action des vingt (20) séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission,
soit (b) au prix moyen pondéré par le volume de l’action des dix (10) séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, soit (c) au prix moyen
pondéré par le volume de l’action de la séance de bourse précédant la fixation du prix d’émission, dans tous les cas éventuellement diminué d’une
décote maximale de quinze pour cent (15%) et sous la limite que les sommes à percevoir pour chaque action soient au moins égales à la valeur nominale »
au lieu de « 1. autorise le conseil d’administration pour chacune des émissions de titres de capital ou de valeurs mobilières décidées en application de
la quatorzième résolution, à fixer le prix d’émission conformément aux conditions suivantes : la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour
chacune des actions émises dans le cadre de la délégation susvisée, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions,
du prix d’émission desdits bons, ne pourra être inférieure, au choix du Conseil d’administration, soit (a) au prix moyen pondéré par le volume de l’action
des vingt (20) séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, soit (b) au prix moyen pondéré par le volume de l’action des dix (10) séances
de bourse précédant la fixation du prix d’émission, soit (c) au prix moyen pondéré par le volume de l’action de la séance de bourse précédant la fixation
du prix d’émission, dans tous les cas éventuellement diminué d’une décote maximale de quinze pour cent (15%) et sous la limite que les sommes à
percevoir pour chaque action soient au moins égales à la valeur nominale ».

Le paragraphe 4 de la résolution est rédigé comme suit : « 4. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation
dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en oeuvre la présente délégation de compétence dans les conditions prévues respectivement par les
quatorzième et dix-huitième résolutions » au lieu de « 4. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans
les conditions fixées par la loi, pour mettre en oeuvre la présente délégation de compétence dans les conditions prévues par la quatorzième résolution ».
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3-Dix-huitième résolution :
Le paragraphe 2 de la résolution est rédigé comme suit : « 2. délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs
mobilières donnant accès au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital » au lieu de
« 2. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider l’émission
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre à la suite de l’émission, par les sociétés dont la Société détient
directement ou indirectement plus de la moitié du capital social, de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. La présente décision
emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises par des sociétés du groupe de la Société, renonciation
des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société auxquels
ces valeurs mobilières donnent droit ».

L’ancien paragraphe 3 de la résolution est rédigé comme suit : « 3. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital d’une société détenant, directement
ou indirectement, plus de la moitié du capital de la Société, ou dont la Société détient, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital, étant
entendu que ces émissions de valeurs mobilières devront avoir été autorisées par la société au sein de laquelle les droits seront exercés » est supprimé.

La numérotation des paragraphes suivants est ajustée en conséquence de cette suppression.

Le premier tiret de l’ancien paragraphe 9 (devenu paragraphe 8 suite à la renumérotation) est rédigé comme suit : « le prix d’émission des
actions émises directement sera au moins égal au minimum prévu par les dispositions réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la
moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext Paris précédant la fixation du prix de souscription
de l’augmentation de capital moins 5%), sous réserve de l’application par le conseil d’administration de la 17 ème résolution de la présente
assemblée, le cas échéant » au lieu de « le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au minimum prévu par les dispositions
réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur le marché réglementé
d’Euronext Paris précédant la fixation du prix de souscription de l’augmentation de capital moins 5%) ».

4-Vingtième résolution :
Le paragraphe 1 de la résolution est rédigé comme suit : « 1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions
fixées par la loi, sa compétence pour décider d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société avec ou
sans droit préférentiel de souscription (telles que prévues aux 13 ème et 14 ème résolutions de la présente assemblée), au même prix que celui
retenu pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour dans les trente jours de
la clôture de la souscription et dans la limite de 15% de l’émission initiale) » au lieu de « 1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du
capital social de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les délais et
limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour dans les trente jours de la clôture de la souscription et dans la limite de
15% de l’émission initiale) ».

5-Vingt-deuxième résolution :
Le paragraphe 3 de la résolution est rédigé comme suit : « 3. décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant
accès au capital sera déterminé dans les conditions prévues à l’article L. 3332-19 du Code du travail, à savoir que le prix de souscription ne pourra
être supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du conseil d’administration fixant la
date d'ouverture de la souscription. Il ne pourra, en outre, être inférieur de plus de 20 % à cette moyenne, ou de 30 % lorsque la durée
d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans »
au lieu de « 3. décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera déterminé dans les conditions
prévues à l’article L. 3332-18 du Code du travail ».

Le paragraphe 4 de la résolution est rédigé comme suit : « 4. autorise le conseil d’administration, à attribuer, à titre gratuit, aux bénéficiaires ci-
dessus indiqués, en complément des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à souscrire en numéraire, des actions ou valeurs mobilières
donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, à titre de substitution de tout ou partie de la décote par rapport au prix de souscription des actions,
étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les limites légales ou réglementaires en application des articles L. 3332-19,
L.3332-21 et L. 3332-22 du Code du travail » au lieu de « 4. autorise le conseil d’administration, à attribuer, à titre gratuit, aux bénéficiaires ci-dessus
indiqués, en complément des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à souscrire en numéraire, des actions ou valeurs mobilières donnant
accès au capital à émettre ou déjà émises, à titre de substitution de tout ou partie de la décote par rapport au prix de souscription des actions, étant
entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les limites légales ou réglementaires en application des articles L. 3332-11 et
L. 3332-18 du Code du travail ».

6-Vingt-troisième résolution :
Le paragraphe 3 de la résolution est rédigé comme suit : « 3. décide que le prix à payer lors de l’exercice des options de souscription ou d’achat
d’actions sera fixé conformément à la loi par le conseil d’administration le jour où les options seront consenties ; le prix ne pourra ainsi pas être
inférieur à 80 % de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour où l'option est consentie, aucune option ne pouvant
être consentie moins de vingt séances de bourse après le détachement des actions d'un coupon donnant droit à un dividende ou à une augmentation
de capital. Si la Société réalise l’une des opérations prévues par l’article L. 225-181 du Code de commerce, le conseil d’administration prendra, dans
les conditions prévues par la réglementation alors en vigueur, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires, y compris, le cas
échéant, en procédant à un ajustement du nombre des actions pouvant être obtenues par l’exercice des options consenties aux bénéficiaires pour tenir
compte de l’incidence de cette opération » au lieu de « 3. décide que le prix à payer lors de l’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions
sera fixé conformément à la loi par le conseil d’administration le jour où les options seront consenties. Si la Société réalise l’une des opérations prévues
par l’article L. 225-181 du Code de commerce, le conseil d’administration prendra, dans les conditions prévues par la réglementation alors en vigueur,
les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires, y compris, le cas échéant, en procédant à un ajustement du nombre des actions
pouvant être obtenues par l’exercice des options consenties aux bénéficiaires pour tenir compte de l’incidence de cette opération » .

Le deuxième tiret du paragraphe 5 de la résolution est rédigé comme suit : « fixer les modalités et conditions des options, et notamment (i) la durée
de validité des options, (ii) la ou les dates ou périodes d’exercice des options, étant précisé que les bénéficiaires pourront exercer les options pendant
un délai de dix (10) ans au maximum à compter du jour où elles seront consenties par le conseil d’administration, étant entendu que le conseil
d’administration le cas échéant pourra (a) anticiper les dates ou périodes d’exercice des options, (b) maintenir le caractère exerçable des options, ou (c)
modifier les dates ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne pourront être cédées ou mises au porteur, (iii) les
clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions » au lieu de « fixer les modalités et conditions des options, et
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notamment (i) la durée de validité des options, (ii) la ou les dates ou périodes d’exercice des options, étant entendu que le conseil d’administration le
cas échéant pourra (a) anticiper les dates ou périodes d’exercice des options, (b) maintenir le caractère exerçable des options, ou (c) modifier les dates
ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne pourront être cédées ou mises au porteur, (iii) les clauses éventuelles
d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions ».

Le reste demeure inchangé.

Pour avis.
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